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Travaux à faire exécuter en hiver!

Les insuffisances actuelles des prises de courant
et des fiches de contact
par Werner Bühler, chef de cours, Riniken (Argovie)

Il est certainement déjà arrivé à la majorité de nos lecteurs d'oublier de
retirer la fiche de contact de l'éclairage et de l'installation de clignoteurs
avant de dételer une remorque. On sait ce que cela veut dire et aussi ce
qu'il faut entendre en fait de remarques désagréables dans de tels cas! Un

pareil oubli a en tout cas pour conséquence d'arracher des fils et des
bouchons de contact. Ces bouchons sont pourvus de numéros, mais beaucoup
de conducteurs ignorent leur signification. Dans ces conditions, comment
pourraient-ils raccorder à nouveau les fils de manière correcte? D'autre
part, plus d'un agriculteur se sera déjà demandé pourquoi la disposition des
bouchons de contact n'est pas la même sur toutes les fiches de prise de
courant. Tout dernièrement, un conducteur de tracteur m'a raconté ceci:
«Lorsque j'utilise la remorque autochargeuse de mon voisin et que je branche

la fiche de prise de courant pour l'éclairage de ce véhicule, les feux
arrière s'allument bien, mais les clignoteurs ne fonctionnent pas. Quant à la
fiche de contact de son tonneau d'épandage à compresseur, il m'est impossible

de la brancher à mon tracteur. De quoi cela peut-il bien provenir?»
Les ennuis que l'on a avec des fiches de contact défectueuses ou ne

correspondant pas avec les prises de courant ne représentant pas des cas
exceptionnels. On constate en effet qu'ils sont généralisés et dépendent de
circonstances fâcheuses durant depuis longtemps. Pour assainir la situation
dans ce domaine, il faudrait s'en tenir à l'avenir aux désignations indiquées
plus bas pour les bornes de connexion. Cela permettrait de faciliter grandement

le montage d'une fiche de contact ou d'une prise de courant. Sur les
couvercles des fiches de contact et des prises de courant, on devrait trouver

des bornes avec la numérotation suivante (système Bosch):
à 7 pôles Prises de courant à 5 pôles

Les numéros figurant sur les couvercles des prises de courant correspondent à ceux que
l'on voit sur les couvercles des fiches de contact. (Avant de faire l'acquisition d'une
nouvelle machine de traction ou remorque, il est recommandé d'exiger des prises et
fiches à 7 pôles, plus rationnelles.)
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à 7 pôles Fiches de contact à 5 pôles

31 Masse du véhicule.
52 Contrôleur des pneus — Cette borne de connexion est rarement utilisée dans

l'agriculture. On l'a prévue pour les remorques à pneus jumelés. Elle permet
d'éviter les dommages consécutifs à une crevaison survenant à l'un des pneus
du côté intérieur. Sans appareil avertisseur, un incident de ce genre passerait
inaperçu du conducteur jusqu'au moment où l'autre pneu, sur lequel se reporterait

toute la charge, finirait par éclater.

54 Feux de freinage — Etant donné que la Loi fédérale sur la circulation routière
ne prescrit pas de feux de freinage pour les véhicules automobiles agricoles,
d'allure lente, cette borne de connexion est également très peu utilisée dans
l'agriculture. On s'en sert dans les cas où il a été prévu deux circuits indépendants

et des ampoules séparées pour les feux clignotants. S'il n'y a qu'un seul
circuit pour les feux clignotants et les feux de freinage et que la même ampoule
est employée, on se sert alors des bornes de connexion 54 L *) et 54 R **). Dans

ce cas, il faut soit un relais spécial en direction de l'émetteur de clignotements,
soit un émetteur de clignotements de type spécial.

54 L Feu clignotant gauche.
54 R Feu clignotant droit.

Ces deux bornes de connexion doivent être toujours utilisées quand il existe
une installation de clignoteurs.

58 Feux arrière — Pour raison de sécurité, et aussi pour satisfaire aux prescriptions
de la Loi fédérale sur la circulation routière, il faut que chaque feu arrière (celui
de droite et celui de gauche) comporte un fusible individuel. Si une ampoule
était grillée, l'autre continuerait ainsi à être allumée. Cela exige évidemment
deux canalisations séparées d'alimentation et de retour, soit également deux
bornes de connexion. Il importe peu que le borne de connexion on choisit pour
le feu arrière gauche ou le feu arrière droit. Remarquons cependant que depuis
quelque temps, ces bornes portent aussi et respectivement les désignations
58 L *) et 58 R **). Dans ces cas-là, il s'agit alors d'effectuer les raccordements
de manière correspondante.

*) L gauche
**) R droit

Les quatre croquis accompagnant ce texte permettent de voir où se trouvent

les différentes désignations des bornes de connexion dont nous venons
de parler, qu'il s'agisse de prises de courant ou de fiches de contact.

Si toutes les prises de courant et fiches de contact étaient câblées
d'après ces normes, n'importe quelle fiche pourrait être introduite dans n'im-
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porte quelle prise et toutes les installations d'éclairage fonctionneraient.
Autrement dit une rationalisation appliquée dans ce domaine, par l'emploi
de fiches de contact et de prises de courant universelles, permettrait de

supprimer ennuis et pertes de temps.
Il convient d'observer qu'on se sert très souvent de fiches à 5 pôles

au lieu de fiches à 7 pôles.
Etant donné que deux bornes de connexaion sont libres sur les fiches à 5

pôles (54 feu de freinage, 52 contrôleur des pneus), on les emploie
pour les feux clignotants. Lorsque ces fiches de contact sont introduites
dans des prises de courant à 7 pôles correctement câblées, on constate
que si les feux arrière sont bien allumés, les feux clignotants restent éteints,
par contre. C'est aux agriculteurs qu'il appartient de contribuer à remédier
à ce désagréable état de choses en formulant les exigences suivantes lors
de l'achat d'une nouvelle machine de traction ou remorque, soit en demandant:

1. Qu'elle soit pourvue de fiches de contact ou de prises de courant à 7

pôles. (Celles à 5 pôles ou celles dont les pôles ont une autre disposition

que la disposition représentée sur les croquis illustrant ce texte
doivent être refusées, ou bien on demandera au représentant de les
faire changer).

2. Que les fiches de contact et les prises de courant soient câblées
conformément aux normes internationales.

3. Que le câble soit suffisamment long pour former une boucle, afin qu'il
ne subisse pas des efforts de traction et se rompe dans les virages. (Il en

va de même pour les canalisations, qui doivent être branchées aux bornes

de connexion de telle façon que les fils ne soient soumis ni à des
contraintes de traction ni à des oscillations.

Pour terminer, encore une petite recommandation à l'intention des
conducteurs de tracteurs: si le câble de l'installation d'éclairage s'est entortillé
autour de la poignée de la cheville d'attelage à clavette du dispositif de

remorquage, ne pas oublier de libérer la poignée avant de dételer la remorque!

Dans chaque village
il existe certainement des propriétaires de tracteurs qui ne font pas encore
partie de notre organisation. Agriculteurs, encouragez-les à adhérer à la
section de leur région ou envoyez au moins leur adresse au Secrétariat

central de l'Association suisse de propriétaires de tracteurs agricoles.
Case postale 210, 5200 Brougg. D'avance nous vous en remercions.
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